
Vendredi 21 décembre a été 
signée pour cinq ans à la Salle 
du conseil de la Communauté 
de communes Cazals-Salviac, 
une nouvelle Convention ter-
ritoriale globale (CTG) entre la 
Communauté de communes 
Cazals-Salviac, la commune 
de Cazals et la Caisse d’allo-
cations familiales. Cette CTG 
aura pour but de favoriser le 
développement et l’adaptation 
des équipements et services 
aux familles, l’accès aux droits, 
l’animation de la vie sociale et 
l’optimisation des interventions 
des différents acteurs/parte-
naires. Retour sur une concep-
tion exigeante.

Un diagnostic fin pour 
déterminer les enjeux 

  Les rédacteurs de cette 
nouvelle convention se sont 
appuyés sur un diagnostic 
de territoire partagé avec les 
partenaires. Pour l’étape pré-
liminaire de ce diagnostic, un 
dialogue direct a été engagé 
avec l’ensemble des acteurs 
: partenaires institutionnels, 
associations, habitants, au 
cours d’ateliers de travail. Ces 
phases de rencontre ont permis 
de déterminer les points forts 
et les points de vigilance ou fai-
blesses du territoire en fonction 
des besoins et attentes de la 
population. Ce diagnostic se 
base sur une analyse sociodé-
mographique et un portrait sta-
tistique du territoire basé sur les 

données croisées de l’INSEE, de 
la CAF et du PLUI, sur un recen-
sement de l’offre de services et 
de son fonctionnement et enfin 
sur un recueil de terrain : élus, 
services, partenaires lors d’ate-
liers très suivis. La photographie 
qu’il donne des 15 communes 
du territoire Cazals-Salviac est 
passionnante : en termes de 
cadre de vie et d’habitat, la 
population est concentrée sur 
des pôles de proximité, Salviac, 
Cazals, Dégagnac. C’est un ter-
ritoire de villégiature et avec 
un cadre de vie attractif mais 
qui peine encore à attirer de 
nouveaux habitants et où il est 
difficile de circuler sans voiture 
ce qui accentue l’isolement et 
la vulnérabilité de certains. On 
trouve bien trop peu de locatif 

dans les communes et souvent 
inadapté tant pour les surfaces 
que pour leur diagnostic éner-
gétique. Une proportion impor-
tante des emplois est générée 
par les commerces, les services 
et les administrations. 

Du point de vue de la popu-
lation, la tranche d’âge des 15-
29 ans est sous-représentée et 
on constate un vieillissement 
de la population avec l’accueil 
de retraités. 1/3 des foyers sont 
composés d’une seule personne 
et ¼ des foyers comportent 
des enfants. Les pensions de 
retraites représentent près de 
50% des revenus du territoire. 
Les actifs travaillent en majorité 
comme ouvriers ou employés et 
le revenu médian est plutôt bas.

La synthèse des services à la 

population fait apparaître un 
bon niveau des services à la 
petite enfance et à l’enfance, 
un bassin scolaire accessible 
et structuré, des commerces 
et des services de proximité y 
compris pour la santé, une vie 
associative intense et axée vers 
l’environnement et la culture 
qui est la marque de fabrique 
de la CC Cazals-Salviac et l’exis-
tence d’espaces de vie sociale 
comme le Jardin Bourian, la 
Maison de la nature, le Tym-
pan et le Bocal. L’intérêt de ce 
diagnostic est d’avoir mis en 
lumière des questionnements 
très actuels et dont découlent 
des enjeux et des besoins. Par 
exemple comment répondre 
aux besoins des familles en 
termes de garde ? Comment 

soutenir le métier d’assistante 
maternelle et le statut de 
bénévole ? Comment faciliter 
l’articulation entre vie familiale 
et vie professionnelle ?  Com-
ment agir pour le bien-être des 
jeunes ? Comment soutenir 
les parents dans leur fonction 
parentale ? Comment améliorer 
l’accès aux droits, aux services 
et à l’information ? Comment 
mettre en réseau les acteurs 
autour d’un projet enfance/
jeunesse ?

Pour une mise en 
œuvre des actions 
prioritaires

À partir de cet état des lieux, 
la Communauté de communes 
Cazals-Salviac et la Caf se sont 
accordés sur la définition des 
orientations et des objectifs de 
la CTG sous une forme d’un 
plan d’action pluriannuel ( 
2022/2026)  qui constituera la 
ligne directrice à suivre dans 
les années à venir afin de ré-
pondre, dans la mesure du pos-
sible, aux besoins de la popula-
tion en général et des familles 
en particulier dans le périmètre 
de l’intercommunalité. 

Les domaines d’intervention 
correspondent aux missions 
de la CAF et sont les suivants 
: petite enfance, enfance, jeu-
nesse, parentalité, accès aux 
droits et aux services, inclu-
sion numérique, animation de 
la vie sociale, logement, handi-
cap, accompagnement social. 

Ce plan d’action repose sur 4 
axes. Chacun de ces objectifs 
sera décliné en actions.

Pour l’axe 1 visant à conso-
lider les services trois objectifs 
prioritaires ont été définis : il 
s’agira d’accompagner les pa-
rents et les futurs parents et de 
soutenir les professionnels de la 
petite enfance, de maintenir la 
qualité des services d’accueil de 
la petite enfance et de la jeu-
nesse et de garantir la continui-
té éducative entre les structures 
pour la jeunesse et les établis-
sements scolaires. Pour l’axe 2 
le but sera de coordonner et 
d’accompagner les structures 
de la vie sociale et de valoriser 
le tissu associatif. L’axe 3 vise-
ra à développer les actions en 
faveur des jeunes et à favoriser 
l’accès aux services pour tous.

L’axe 4 favorisera la mise 
en valeur et la communication 
autour des atouts du territoire, 
en mettant en avant le local à 
travers ses espaces et ses savoir-
faire avec comme conséquence 
une meilleure interconnais-
sance des acteurs de la CTG.

Ce partenariat  autour de la 
mise en œuvre de la nouvelle 
CTG aura à cœur d’associer les 
habitants aux politiques qui les 
concernent, de soutenir la ré-
ponse à de nouveaux besoins, 
d’accompagner les politiques 
publics afin d’aboutir à un am-
bitieux plan de développement 
social du territoire.

• Luc GÉTREAU

Une nouvelle CTG pour conduire des actions sociales prioritaires jusqu’en 2026 Luc Gétreau
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UNE NOUVELLE CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG). Pour construire 
un projet social de territoire

   ? CAZALS - SALVIAC

Samedi 16 décembre 
2023, une sortie a été 
organisée par l’associa-
tion Ségala-Limargue à 
destination des familles 
et a ainsi permis de réu-
nir 22 personnes.

Petits et grands ont pu dé-
couvrir, ou redécouvrir pour 
certains, les grottes de Presque 
lors d’une visite guidée.  

Tout au long de la visite, le 
guide a su captiver son assem-
blée et répondre aux questions 
des participants. Cet après-midi 
à été l’occasion d’une belle ren-
contre entre petits et grands !

Cette sortie s’inscrit dans la 
programmation « Parentalité » 

soutenue par le REAAP 46 (Ré-
seau d’Écoute, d’Appui et d’Ac-

compagnement des Parents) et 
la MSA Midi-Pyrénées Nord 

(Mutualité Sociale Agricole).

 Prochaine sortie en 
février

La prochaine sortie aura lieu 
le dimanche 11 février 2024
pour une visite guidée du châ-
teau de Castelnau-Bretenoux à 
Prudhomat. D’autres activités 
sont prévues pour partager 
des moments enfants / pa-
rents. N’hésitez pas à consulter 
le site Internet et la page Face-
book de l’Association Ségala-
Limargue.

Rens.Ségala-Limargue : 
association@segalalimargue.
fr ou au 05 65 38 98 17

SÉGALA-LIMARGUE. Visite des Grottes de Presque 
en famille

Dans les grottes, de Saint-Médard de Presque, lors de la visite 
guidée le 16 décembre dernier. L. G.

Un illusionniste vous propose d’assister à la répétition d’un 
spectacle inachevé, encore en création. Il garde son texte à por-
tée de main, rature et réécrit ses répliques selon vos réactions, 
essaye et improvise des tours de cartes dont il ne connaît pas la 
fin. L’illusionniste est obsédé par le fameux « Tour de la Carte 
Perdue et Retrouvée », et veut en trouver la meilleure version, 
celle qui sera le clou de son spectacle. Les effets s’enchaînent, 
et vous êtes pris d’un doute : l’illusionniste ne se joue-t-il pas de 
nous ? Peut-être que tout est écrit et qu’il connaît déjà la fin…

En magie, il existe une règle à respecter – ne jamais répéter un 
tour-. Le titre donne le ton de ce joyeux spectacle qui enfreint les 
règles de l’art tout en flirtant avec l’absurde. Dans « Répétitions », 
le tour peut et doit être répété ! Ici, on peut regarder son texte 
! Et le texte peut être joué par quelqu’un de l’assistance ! Et si 
cette répétition autour de la « Carte Retrouvée » n’était qu’un 
prétexte pour parler du chaos, de la perte et de notre besoin de 
sacré ? Rendez-vous :

- au Foyer de Marminiac, le 19 janvier 2024 à 19 h,
- à la médiathèque de Salviac, le 20 janvier à 19 h. 
A partir de 10 ans. Durée : 25 minutes. Entrée gratuite. Sur 

réservation.
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« Fausse répétition ou vrai 
spectacle ? »
« Fausse répétition ou vrai 
spectacle ? »spectacle ? »

   ? MARMINIAC - SALVIAC

Comme chaque année depuis 
maintenant plus de 10 ans, le 
Chœur Esperanza se retrouve à 
la Maison des Etoiles à Noailhac 
en Corrèze pour préparer deux 
concerts de Noël qui seront don-
nés le dimanche 31 décembre. 

L’entrée est libre, les dons récol-
tés à ces occasions permettent 
de soutenir des associations 
locales.

Le premier concert aura lieu à 
14 h 30 en l’église Saint Jacques 
de Calès et sera donné au pro-

fit de l’association  « Les Amis 
de Saint Jacques de Calès » qui 
porte plusieurs projets autour de 
la rénovation de l’église et de 
son patrimoine.

Le second concert aura lieu 
à 18 h 30 à l’église des Rosiers 

à Brive-la-Gaillarde et sera don-
né au profit des Servantes des 
Pauvres, une communauté de 
religieuses établie depuis un an à 
Brive-la-Gaillarde et qui s’occupe 
de prendre soin des personnes 
sans ressources.

Concert de Noël avec le Chœur Esperanza
   ? CALÈS

Carnet noir
Nous apprenons le décès de M. Émile Duteil à l’âge de 90 ans, 

ancien boucher de Payrac. À la retraite, il s’était retiré à Saint-Projet. 
Il repose désormais dans notre petit cimetière.

À sa famille, nous présentons nos condoléances les plus sincères. 
[Henri CONSTANT]

   ? SAINT-PROJET

Nord du Lot et Bouriane 37
LA VIE QUERCYNOISE

JEUDI 28 DÉCEMBRE 2023
actu.fr/lot


